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Crues en Anjou : votre eau potable toujours de qualité  

et propre à la consommation 

 

Le territoire du Syndicat d’Eau de l’Anjou est actuellement touché par des crues 

importantes des cours d’eau qui le traversent (Loire, Sarthe, Mayenne, Loir…). Nous 

sommes pleinement conscients des difficultés rencontrées par les habitants touchés par les 

inondations et leur adressons tout notre soutien. 

 

Dans ce contexte, des interrogations peuvent naître sur la qualité de l’eau du robinet. 

 

En lien étroit avec l’Agence Régionale de Santé et la Préfecture, nous assurons une 

surveillance continue de l’évolution des niveaux d’eau et de la qualité de l’eau brute afin 

de garantir la sécurité sanitaire et la continuité du service public d’eau potable. 

 

Nous souhaitons rassurer l’ensemble des habitants : l’eau distribuée par le Syndicat 

d’Eau de l’Anjou reste conforme à toutes les normes sanitaires en vigueur. 

Les ouvrages du Syndicat ont été conçus pour produire une eau potable de qualité même en 

cette période de crues exceptionnelles, et nos équipes, aux côtés de nos exploitants (SAUR 

et VEOLIA), sont pleinement mobilisées pour surveiller en continu la qualité de l’eau.  

 

Le réseau public d’eau potable est un réseau étanche et sous pression, qui n’est pas 

impacté par les crues. 

 

Si votre logement est directement touché par les inondations, nous vous invitons à suivre les 

consignes officielles diffusées par les autorités locales et à rester vigilants. Si vous constatez 

chez vous une eau présentant un goût, une odeur ou une couleur inhabituels, ne la 

consommez pas et contactez rapidement le service d’eau de votre commune. 

 

Pour connaître l’interlocuteur à contacter, cliquez ici : https://www.syndicat-eau-anjou.fr/vos-

demarches/je-contacte-mon-service-client/ 

 

Le Syndicat d’Eau de l’Anjou tient à remercier l’ensemble des habitants pour leur vigilance et 

leur confiance. Nos équipes restent mobilisées 24 h/24 pour garantir la sécurité et la 

qualité de l’eau distribuée à tous ses usagers même en période de crues. 
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